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tenue sous la présidence de Madame CORNELOUP, assisté(e)

de Monsieur HUCHOT et Madame Couégnat, Conseillers

En présence de Madame GAVALDA, Rapporteure publique

Madame JUNON, Greffière

 11 heures 45

01) DOSSIER N° 2503928 Madame Fabienne CORNELOUPRAPPORTEURE:

Titre de l'affaire  Annulation de la décision portant  assignation à résidence pour une période d'un an dans la commune de Perpignan.

  Nom des parties  Représentants des parties 
Demandeur  Monsieur x          Maître DAHHAN Henri-Louis (Cour)
Défendeur  PREFECTURE DES PYRENEES ORIENTALES

02) DOSSIER N° 2504439 Madame Fabienne CORNELOUPRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître DAHHAN Henri-Louis (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur x

PREFECTURE DES PYRENEES ORIENTALES

Titre de l'affaire Annulation de la décision portant OQTF sans délai assortie d' une IRTF et d' une assognation pour une duirée de un an à un ressortissant Algérien

03) DOSSIER N° 2503931 Madame Fabienne CORNELOUPRAPPORTEURE:

Titre de l'affaire  Annulation de la décision portant refus de séjour salarié assorti d'une OQTF avec délai pour un ressortissant Togolais.

  Nom des parties  Représentants des parties
Demandeur  Monsieur x          Maître MAVOUNGOU Jean-René 
Défendeur  PREFECTURE DES PYRENEES ORIENTALES
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04) DOSSIER N° 2503906 Monsieur Nicolas HUCHOTRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître BESSA-SOUFI Assia (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame x
PREFECTURE DU DEPARTEMENT DE L'HERAULT

Titre de l'affaire Annulation de la décision portant refus de séjour assortie d'une OQTF avec délai et d'une IRTF de 3 mois pour une ressortissante Algérienne

05) DOSSIER N° 2503951 Monsieur Nicolas HUCHOTRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître BAZIN Judith (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur x
PREFECTURE DU DEPARTEMENT DE L'HERAULT

Titre de l'affaire Annulation de la décision portant refus de séjour en qualité de salarié assorti d'une OQTF et d'une IRTF de 3 mois pour un ressortissant Algérien.

Arrêté le 03/12/2025
Le président du tribunal


